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8. Décret du 16 avril 1975 instituant un prix littéraire du Conseil
culturel de la Communauté culturelle française.

(Moniteur, 15 juillet 1975. Erratum, Moniteur, 6 novembre 1975)

Proposition de MM. PIERSON et FALIZE.

Document nU 24 (SE 1974) n° 1.

Texte adopté par le Conseil le 27 mars 1975.



MINISTF.RF. DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA CULTURE FRANÇAISE

16 AVRIL 1975. - D-.>::re, Î,htituanl un prix 1illeraire du Conseil cuJfurel de la CommuDlmté culfureDe française (1)

BAt:r)( rU,"";, Roj dl'~ Bclj!c'I,

A tous, préstnts et'" venÎr, Salut.

Le jury peut, à Ja majoritê des deux tiers, décider de ne pas
décerner de prix.

Art. 4. La désignation de, membres du' jury est communiquée,
chaque année, au Conseil culturel pour le 15 mars au plus tard.Le Consf>ÎI cuhurcl de 1<4Clm'ln1Unaute cullurelll' française ~

..dopt~ et Nous s.:ln('tionnons ce {Jui suit:

Article 1er. Il e'i! Îmriluc un prix Jittêraire du Conseil culturel
rie la Communauh; ('utr\lrdJe française d'un montant de
10004.10 f consauanl l'ounaKe d'un auteur belge d'expression
[ran,aise, iIIu..trant la s('n"ibilitë de la communaUlé française de
r.el,.;iqut! IIU Chnsa\'rc il !<on p_:ltrim!l!nc culturel, inedit ou publié
d~ns un delai fiXI;p;lr J.. n-';':'l'nwlIl prt!\"u à l'article 5,

A délaut, la Commission de, Beaux-Arts du Conseil culture)
désigne d'office les membres du jury en respect1Jnt la répartition
prevue à l'artIcle 3.

Le jury commence ses travaux au plus tard le J5avril. Il est
convoqué par son pr-ésident.

Arl. 2. Au (;a~ vil r(o\I~'ral~f;'dlOisi est inédit, le Conseil culturel
peut -'IICCfJrdcrlltl!! .~uhn:n!i',n f:n \'ut' d'en pern1Cllre ou d'en fad-
lil~r l't'dition,

Art, 3. Ce prix e..t dêcernc par un jury compo!;c :
1- de quatr~ OIl'mtJres ChfJi',b en M,n sein par l'Academie de

Langue et de litl~r:llul.t! rnmçu's('s;

2" de qUillrt' m':mtJn.."S (.ht,isis en son sein par l'Association des
Ft:rivains t>t:1~~("1dl' l.an~~'Jc franc::.lise;

J' de quatrc mcmhr;:s thoisis en son sein par le Pen Club, sec-
tion francoplwne;

4" de c.,u..tr" m(:mhre.'i dêsignê.i rar 10 Conseil de !a Jennesse
d'expression fr...nt;ai1l.l'.

le jury {'SI prt5sidi' par Je pr.:siJcnt de la Commission d~s BeauX".
Arts du Conseil clI'tt~rd,

le jury ne pt"ut sicgcr (j'.I(>!oidix de ses membres sont presents.
l('s dér.is:nn'i d'J jury mnt pri..t's :'1 la ma~rilê absolue des voix.
S,. 31)ri!'� si" tOllrs de scrutin. aucune majurité ne se dégage, le
pr,x bl attrit)llt: .:..la m;;jl,ri\è relali~'c.

Ad 5. Le jury arrête son règlement ainsi que la date d'aUribu..
tion du prix. Ce règlement doit être approuvé par la Commission
du Beaux-Arts du Conseil culturel.

Art. 6. i.es œuvres inédites doivent être déposées au Conseil
culturel avant le 15 mars.

Art, 7. Le prix est indivisible entre des œuvres différentes. Il
peut être décerné A des ouvrages écrits en collaboration. Le jury
ne peut décerner le prix du Conseil culturel A un Ouvrage précé-
demment consacré par un autre prix.

Art, 8. Le crédit budgétaire relatif au prix du Conseil culturel,
en ce compris les frais d'édition visés A l'artide 2, est inscrit IlL'
budget de fonctionnement du Conseil.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit revêtu du
.sceau de l'Etat et publié par le Moniteur be,ge.

Donné à BruxelJes, le 16 avril 1975..

BAUDOUIN

PM le- Roi:

I.I! Mir.istre de la Culture française,

JI.-F. VAN AAL

Vu et scelle du sceau de l'Etat :'

.le Ministre de la Justice"

11. VANDERPOORTEN

(1) l'r.,pt,'olfoon fI.; lknd instituant un prix liUcraire du Conseil culturel de la Cornmunaut~ culturelle française.
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Erratum

La note figurant au bas de la page 8795 du Moniteur belge n" 135 du 15 JuIDet 1175 est aRnuJ" et remplade par Ja suivante:
Con!:eil culturel de la Communauté culturelle française.
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